












Les restrictions de prélèvements d'eau dans le département de la
Haute-Garonne : pour tous les usages hors irrigation agricole

Quelles communes sont impactées par les restrictions?

Toutes les communes indiquées en niveau d’alerte sur la carte (détail en annexe 1 de l'arrêté).

Dans les zones en niveau de vigilance, il n'y a pas de restrictions imposées mais l'ensemble des usagers sont invités à prendre toutes

mesures d’économies d’eau. Une communication adaptée doit être menée à tous niveaux.

Quels usagers et usages sont concernés par les restrictions ?

Hors irrigation agricole, tous les usages et usagers sont concernés, quelle que soit l’origine de l’eau.

Pour plus d'information, visitez le site suivant : https://atlasddt31.fr/etiages/



Les restrictions de prélèvements d'eau dans le département de la
Haute-Garonne : pour tous les usages hors irrigation agricole

Ne sont pas concernés :

les prélèvements pour l’adduction d’eau potable (réalisés par les personnes responsables de la production et

de la distribution de l’eau)

les prélèvements réalisés dans des réserves de récupération d'eau de pluie issue des toitures ou autres

surfaces imperméabilisées.

les prélèvements indispensables à la santé, la salubrité publique ou à la sécurité civile et militaire

(notamment la lutte incendie) ;

les prélèvements pour l'abreuvement des animaux, les piscicultures et les parcs à volailles.

Quand s'appliquent les restrictions ? (voir le détail dans le corps de l’arrêté)

En alerte renforcée, les restrictions sont les suivantes :

L’arrosage des jardins potagers est interdit de 8h à 20 h

L’arrosage des pelouses, des massifs fleuris, des jardins d’agrément, des espaces verts est interdit.

L’arrosage des terrains de sport est interdit de 8h à 20h

Le lavage de véhicules et engins nautiques privés chez les particuliers est interdit

Le nettoyage des façades, toitures, trottoirs, voiries et autres surfaces imperméabilisées est interdit

Le remplissage de piscines familiales est interdit (sauf remise à niveau et premier remplissage si les travaux

ont débuté avant les premières restrictions)

L’alimentation des fontaines publiques et privées d'ornement en circuit ouvert est interdit

En alerte, les principales restrictions sont les suivantes (voir le détail dans le corps de l’arrêté) :

L’arrosage des jardins potagers est interdit de 13h à 20 h

L’arrosage des pelouses, des massifs fleuris, des jardins d’agrément, des espaces verts est interdit de 8 h à

20h

L’arrosage des terrains de sport est interdit de 13h à 20h

Le lavage de véhicules et engins nautiques privés chez les particuliers est interdit

Le nettoyage des façades, toitures, trottoirs, voiries et autres surfaces imperméabilisées est interdit

Le remplissage de piscines familiales est interdit (sauf remise à niveau et premier remplissage si les travaux

ont débuté avant les premières restrictions)

L’alimentation des fontaines publiques et privées d'ornement en circuit ouvert est interdit

Pour plus d'information, visitez le site suivant : https://atlasddt31.fr/etiages/


